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Madame POULAIN Anne-Marie
Présidente de l’ADSEA 80
1 chemin des vignes
80000 AMIENS

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 
Réf : décision n° FATESAT 2025-14
Affaire suivie par Séverine Deriu
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 54
Courriel : severine.deriu@ars.sante.fr

OBJET : décision n° FATESAT 2025-14 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 2025 à l’ESAT ADSEA 
80 – SIRET 78061242000064

Madame la présidente, 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en 
application de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, 
j’ai l’honneur de vous attribuer la somme de 180 000 € au titre de 2025, imputée sur 
la ligne 2-4-19 « Appel à projet » du FIR. 

 
La convention 2025-14 du 13/11/2025 jointe précise l’objet du financement, les 
conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux 
opérations de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités 
fixées à l’article 4 et 5 de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-
France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Madame la présidente, mes salutations distinguées.

26/11/2025



Monsieur Bernard COLAS 
Président de l’APEI des 2 Vallées
1 rue de Queue d'Ham 
02600 COYOLLES

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 
Réf : décision n° FATESAT 2025-29
Affaire suivie par Séverine Deriu
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 54
Courriel : severine.deriu@ars.sante.fr

OBJET : décision n° FATESAT 2025-29 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 2025 à l’APEI des 
2 Vallées – SIRET 79402103000018

Monsieur le président, 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en 
application de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, 
j’ai l’honneur de vous attribuer la somme de 180 000,00 €, au titre de 2025, imputée 
sur la ligne 2-4-19 « Appel à projet » du FIR. 

 
La convention 2025-29 du 14/11/2025 jointe précise l’objet du financement, les 
conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux 
opérations de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités 
fixées à l’article 4 et 5 de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-
France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le président, mes salutations distinguées.

26/11/2025



Monsieur Thibaud Legleye
Président de l’APEI de Lens 
22 rue Jean Souvraz
62300 LENS

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 20/11/2025
Réf : décision n° FATESAT 2025-34
Affaire suivie par Séverine Deriu
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 54
Courriel : severine.deriu@ars.sante.fr

OBJET : décision n° FATESAT 2025-34 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 2025 à l’APEI de 
LENS– SIRET 77563175700207

Monsieur le président,

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en 
application de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, 
j’ai l’honneur de vous attribuer la somme de 180 000 € au titre de 2025, imputée sur 
la ligne 2-4-19 « Appel à projet » du FIR. 

 
La convention 2025-34 du 14/11/2025 jointe précise l’objet du financement, les 
conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux 
opérations de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités 
fixées à l’article 4 et 5 de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-
France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le président, mes salutations distinguées.



Monsieur GLORIEUX Daniel
Président de l’Arche les trois Fontaines
6, rue de l’écluse
62 164 AMBLETEUSE

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 
Réf : décision n° FATESAT 2025-36
Affaire suivie par Séverine Deriu
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 54
Courriel : severine.deriu@ars.sante.fr

OBJET : décision n° FATESAT 2025-36 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 2025 à l’ARCHE LES 
TROIS FONTAINES– SIRET 77734938200070

Monsieur le président, 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en 
application de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, 
j’ai l’honneur de vous attribuer la somme de 120 000 €, au titre de 2025, imputée sur 
la ligne 2-4-19 « Appel à projet » du FIR. 

 
La convention 2025-36 du 14/11/2025 jointe précise l’objet du financement, les 
conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux 
opérations de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités 
fixées à l’article 4 et 5 de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-
France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le président, mes salutations distinguées.

26/11/2025



Monsieur BIREMBAUX Olivier
Président de l’APAJH du Nord
8 bis rue Bernos 
BP 18
59007 LILLE CEDEX

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 18/11/2025
Réf : décision n° FATESAT 2025-58
Affaire suivie par Séverine Deriu
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 54
Courriel : severine.deriu@ars.sante.fr

OBJET : décision n° FATESAT 2025-58 relative à l’attribution de financement FIR au titre de 
l'année 2025 de l’APAJH du Nord– SIRET 30356061900072

Monsieur le président, 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application 
de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de 156 045,96 € au titre de 2025, imputée sur la ligne 2-4-19 « Appel 
à projet » du FIR. 

 
La convention 2025-58 du 17/11/2025 jointe précise l’objet du financement, les conditions de 
sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 
tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux opérations 
de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités fixées à l’article 4 et 5 
de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France est 
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le président, mes salutations distinguées.







Monsieur Ghislain Merlen
Président du GAM
49 rue St Omer 
62310 FRUGES

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 20/11/2025
Réf : décision n° FATESAT 2025-62
Affaire suivie par Séverine Deriu
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 54
Courriel : severine.deriu@ars.sante.fr

OBJET : décision n° FATESAT 2025-62 relative à l’attribution de financement FIR au titre de 
l'année 2025 au groupement de Arras Montreuil (GAM)– SIRET 50990953700011

Monsieur le président, 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application 
de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de 78 000 € au titre de 2025, imputée sur la ligne 2-4-19 « Appel à 
projet » du FIR. 

 
La convention 2025-62 du 19/11/2025 jointe précise l’objet du financement, les conditions de 
sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 
tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux opérations 
de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités fixées à l’article 4 et 5 
de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France est 
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le président, mes salutations distinguées.



Madame Sabine Croux
Présidente APEI Roubaix-Tourcoing
339 rue du chêne Houpline
59200 TOURCOING

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 20/11/2025
Réf : décision n° FATESAT 2025-63
Affaire suivie par Séverine Deriu
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 54
Courriel : severine.deriu@ars.sante.fr

OBJET : décision n° FATESAT 2025-63 relative à l’attribution de financement FIR au titre de 
l'année 2025 de l’APEI Roubaix Tourcoing– SIRET 77562703700267

Madame la présidente, 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application 
de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de 81 208,80 € au titre de 2025, imputée sur la ligne 2-4-19 « Appel à 
projet » du FIR. 

 
La convention 2025-63 du 18/11/2025 jointe précise l’objet du financement, les conditions de 
sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 
tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux opérations 
de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités fixées à l’article 4 et 5 
de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France est 
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Madame la présidente, mes salutations distinguées.











Monsieur Olivier Mallet
Président de l’AGESM
156 rue Nationale
80450 CAMON

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le directeur général                                                          Lille, le 20/11/2025
Réf : décision n° FATESAT 2025-78
Affaire suivie par Séverine Deriu
Direction de l’offre médico-sociale
Téléphone : 03 62 72 77 54
Courriel : severine.deriu@ars.sante.fr

OBJET : décision n° FATESAT 2025-78 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 2025 à l’AGESM– 
SIRET 90338995500092

Monsieur le président, 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application 
de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de 113 580 € au titre de 2025, imputée sur la ligne 2-4-19 « Appel à 
projet » du FIR. 

 
La convention 2025-78 du 19/11/2025 jointe précise l’objet du financement, les conditions de 
sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 
tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux opérations 
de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités fixées à l’article 4 et 5 
de la convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France est 
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le président, mes salutations distinguées.










